demission pour changement de région

Par lilarose, le 03/04/2017 a 00:26

Bonsoir,rnEst il possible de toucher le chébmage apres démission d'un poste de 3 ans en CDI
guand on déménage dans une autre région dans le but de poursuivre une formation
personnelle?rnmerci

Par morobar, le 03/04/2017 a 08:54

Bonjour,rnNon a priorirnll ne reste plus que la demande exceptionnelle aprés 4 mois ou 121
jours de carence.rnVoir icirnhttp://www.juritravail.com/Actualite/solde-tout-compte-indemnites-
allocation-chomage/Id/192
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